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1 Contexte 

Demande R-3961-2016 

1 Le 18 decembre 2015, la Regie de l'energie rend la decision D-2015-209 dans le cadre du 
2 dossier R-3888-2014. Dans cette decision, la Regie abrogeait avec effet immediat !'article 
3 12A.2 i) des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec (les « T&C ») et 
4 ne reconnaissait pas les droits acquis du Producteur. 

5 Le 18 janvier 2016, le Producteur depose une demande de revision de la decision D-2015-

6 209 qui se fonde sur les alineas 2 et 3 de !'article 37 de la Loi sur la Regie de l'energie, 

7 RLRQ c R-6.01, le Producteur soumettant qu'il n'a pu, en raison du caractere inadequat de 
8 l'avis public et des decisions procedurales de la Regie, presenter ses observations sur 
9 !'abrogation de !'article 12A.2 i) des T&C et sur ses droits acquis, ce qui constitue des vices 

10 de fond et de procedure de nature a invalider la decision1. 

11 Le 21 decembre 2016, la Regie rend sa decision D-2016-190 qui porte notamment sur la 
12 demande de revision du Producteur et qui accueille partiellement cette derniere2. Comme ii 
13 appert notamment des paragraphes 172 a 175 de cette decision, la Regie estime que la 
14 formation ayant rendu la decision D-2015-209 aurait du aviser directement le Producteur de 

15 son intention d'abroger !'article 12A.2 i) des T&C et lui donner ainsi !'occasion de faire valoir 
16 sa position avant de determiner si le Producteur beneficie ou non de droits acquis aux 
17 termes de !'article 12A.2 i) des T&C. 

18 La Regie revoque done la conclusion voulant que le Producteur ne beneficie pas de droits 
19 acquis en lien avec !'article 12A.2 i) des T&C, sursoit a !'abrogation de cet article pour les 
20 situations juridiques en cours et convoque la presente audience sur l'enjeu des droits acquis 
21 du Producteur. 

2 Naissance et exercice de droits acquis du Producteur avant !'abrogation de 
!'article 12A.2 i) des T&C 

2.1 Mise en place par la Regie du regime reglementaire ayant incite le Producteur 
a conclure des conventions de service de transport ferme a long terme 

22 L'adoption de !'article 12A.2 i) des T&C s'est faite dans le cadre de la Demande relative a la 

23 modification des conditions des services de transport d'Hydro-Quebec, dossier 

24 R-3549-2004, qui a fait l'objet de la decision D-2006-663
, et dans le cadre de la Demande 

25 de modification des tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec au 

1 Piece B-0002 dans le dossier R-3961-2016. 
2 Piece A-0028 dans le dossier R-3961-2016. 
3 Piece B-0031 dans le dossier R-3961-2016. 
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1er Janvier 2007, dossier R-3605-2006, qui, elle, a fait l'objet des decisions 0-2007-084 et 
2 0-2007-34. 

3 Par les decisions 0-2006-66, 0-2007-08 et D-2007-34, la Regie adopte !'article 12A.2 i) des 

4 T&C qui prevoit que: 

5 « 12A.2 Achat de services point a point ou remboursement: Lars de la 

6 signature de /'Entente de raccordement, /es dispositions pour le 

7 raccordement de la centrale au reseau prevues aux presentes, notamment 

8 eel/es decrites a l'appendice J, s'appliquent. De plus, le proprietaire de la 

9 centrale ou un tiers designe a cette fin par ce/ui-ci doit, a la satisfaction du 

1 o Transporteur, prendre au mains un des engagements suivants : 

11 i) Convention de service de transport de long terme : 

12 Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le service de 

13 transport ferme a tong terme. La valeur actualisee des paiements a verser au 

14 Transporteur pendant la duree des conventions de service applicables est au 

15 mains egale aux couts encourus par le Transporteur pour assurer le 

16 raccordement de la centrale, mains tout montant rembourse au 

17 Transporteur; » 

18 L'objectif clairement vise par cet article etait de creer un incitatif visant a encourager les 

19 clients du Transporteur a s'engager par des conventions de service a long terme fermes afin 
20 de garantir au Transporteur des revenus stables a long terme5. 

21 A ce titre, la Regie souleve elle-meme que !'adoption de !'article 12A.2 i) « cree un incitatif 

22 desirable si e//e encourage /es nouveaux clients du Transporteur a s'engager par des 

23 conventions de service ferme de long terme »6
, de sorte que «la presence d'une convention 

24 de service ferme a Jong terme assure un traitement Juste et equitable a /'ensemble des 

25 clients du Transporteur, actuels et nouveaux »7 . 

2.2 Naissance des droits acquis du Producteur 

26 Le Producteur s'est prevalu de cet incitatif en signant avec le Transporteur trois nouvelles 

27 conventions de service de transport ferme a long terme de point a point, soit : 

28 1) La convention portant sur une nouvelle interconnexion asynchrone avec !'Ontario 
29 signee le 16 octobre 2006 et s'echelonnant sur une periode de 50 ans soit de 2009 

4 Piece B-0034 dans le dossier R-3961-2016. 
5 Decision D-2006-66 (18 avril 2006) , a lap 37 (piece B-0031). 
6 Jbid. 
7 Ibid. 
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a 2059 pour une quantite maximale de puissance et d'energie a transporter de 
2 1 250 MW (la« Convention HQT-ON »); 

3 2) La convention portant sur l'interconnexion HOT-MASS signee le 31 mars 2009 et 
4 s'echelonnant sur une periode de 35 ans soit du 1 er juillet 2009 au 30 ju in 2044 

5 pour une quantite maximale de puissance et d'energie a transporter de 1 200 MW 
6 (la« Convention HQT-MASS »); et, 

7 3) La convention portant sur l'interconnexion HOT-NE signee le 31 mars 2009 et 
8 s'echelonnant sur une periode de 35 ans soit du 1er juillet 2009 au 30 juin 2044 
9 pour une quantite maximale de puissance et d'energie a transporter de 1 200 MW 

10 (la « Convention HQT-NE »). 

11 Ces trois conventions (les « Conventions » )8 representent de nouveaux engagements 

12 financiers pour le Producteur de pres de 11 milliards de dollars sur la duree des 

13 Conventions9
. 

14 L'incitatif offert par !'article 12A.2 i) amenant a la conclusion de ces Conventions etait de 
15 permettre !'utilisation de la valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur 

16 pendant la duree des Conventions pour satisfaire les engagements pris relativement a la 
17 couverture des couts encourus par le Transporteur pour le raccordement de centrales, 
18 incluant l'accroissement de puissance. 

19 En 2006, a la signature de la Convention HOT-ON, le Producteur prevoyait une forte 
20 croissance de sa capacite de production et done de ses exportations. Le Producteur 
21 prevoyait la mise en service progressive des composantes du projet Eastmain-1-A-Sarcelle-

22 Rubert entre la fin de l'annee 2009 et l'hiver 2012, qui totalisent 888 MW en puissance 

23 installee10. 

24 De plus, le Producteur etait engage dans la phase avant-projet du complexe de la Romaine, 

25 evalue a 1 500 MW. Le complexe de la Romaine s'inscrivait dans l'objectif du Producteur de 
26 constituer un portefeuille de projets totalisant 4 500 MW. A l'epoque, le projet Petit-
27 Mecatina, egalement de 1 500 MW, etait envisage a titre de composante de ce portefeuille. 

28 En 2009, a la signature des Conventions HOT-MASS et HOT-NE, le projet de l'Eastmain-1-

29 A-Sarcelle-Rupert de 918 MW etait en chantier, de meme que le projet de la Romaine de 

8 Piece B-0103 dans le dossier R-3959-2016. 
9 Voir, a cet effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011 -083 (piece B-0032), de la reponse 

R 14.2 a la demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011. 
10 Extraits du Plan strategique 2006-201 O d'Hydro-Quebec, Annexe 1. 
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1 550 MW11
. Le Producteur comptait sur le projet de la Romaine en particulier afin de lui 

2 permettre « d'accroitre ses exportations vers les marches hors Quebec » 12. 

3 D'ailleurs, le Producteur maintenait toujours son objectif de constituer un portefeuille de 

4 projets hydroelectriques totalisant 4 500 MW, qui englobe les 1 550 MW du complexe de la 
5 Romaine deja prevu en 2006. Ce portefeuille de 4500 MW etait constitue egalement 
6 d'autres projets, qui etaient encore a l'etude a cette epoque, soit les projets de nouvelles 

7 centrales sur la riviere du Petit-Mecatina (1 200 MW), la centrale Tabaret (132 MW) et un 
8 projet sur la riviere Magpie (850 MW). De plus, le Producteur etudiait l'ajout d'un troisieme 
9 groupe a la centrale Sainte-Marguerite-3 de meme que !'augmentation de puissance aux 

10 centrales Manic-2 et Manic-313 . 

11 Outre ce portefeuille de 4 500 MW, un second bloc de 3 000 MW de projets hydro-
12 electriques a etre deployes a !'horizon 2035 etait prevu dans le cadre du Plan Nord du 
13 gouvernement du Quebec14. 

14 A la lumiere de ce qui precede, la date de signature de ces Conventions, etait done le point 
15 de depart de la naissance des droits acquis du Producteur puisque des ce moment elle 

16 permettait a ce dernier d'utiliser les revenus actualises generes par les Conventions afin de 
17 couvrir ses engagements futurs. Des lors, la situation du Producteur devenait suffisamment 
18 concrete, individualisee et cristallisee pour donner ouverture aux droits acquis du 
19 Producteur. 

2.3 Exercice des droits acquis du Producteur 

20 Le Producteur s'est prevalu de cet incitatif a trois reprises et ce, avec !'approbation de la 
21 Regie, soit dans le cadre 1) du raccordement des centrales Eastmain-1-A et la Sarcelle 
22 (decision D-2008-149)15; 2) du raccordement des centrales du complexe de la Romaine 

23 (decisions D-2011-083 et D-2011-083 Motifs)16; de meme que 3) pour !'integration de 
24 puissance additionnelle pour le poste Manic-2 (decision D-2011-098)17. Ces trois projets, 

25 totalisant des engagements de 1 297,7 M$18, laissant, apres deduction des coats associes a 

11 Extraits du Plan strategique 2009-2013 d'Hydro-Quebec, Annexe 2. 
12 Ibid. a la p 20. 
13 Ibid. aux pp 22-23. 
14 Ibid. 
15 Piece B-0035 dans le dossier R-3961 -2016. 
16 Piece B-0032 dans le dossier R-3961-2016. 
17 Piece B-0033 dans le dossier R-3961 -2016. 
18 Vair, a cet effet, la reproduction , au paragraphe 79 de la decision 0-2011-083 (piece B-0032), de la reponse 

R14.2 a la demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 : 195,8 M$ 
pour Eastmain-1-A et de la Sarcelle et 1 097,9 M$ pour le complexe de la Romaine, auquel ii faut ajouter 
4,0 M$ pour l'accroissement de puissance de la centrale Jean-Lesage selon le paragraphe 24 de la decision 
0-2011-098 (piece B-0033) . 

Original: 2017-03-01 HQP-1, Document 1 
Page 6 de 24 



r-\Hydro 
~Quebec 

Production Demande R-3961-2016 

1 l'ajout de l'interconnexion avec !'Ontario et les ajouts et modifications requises pour les 
2 interconnexions HOT-MASS et HQT-NE, un solde disponible considerable afin de couvrir 
3 des engagements futurs. 

2.3.1 Acceptation par la Regie des engagements du Producteur en vertu de 
/'article 12A.2 i) des T&C pour le raccordement des centrales de /'Eastmain-
1-A et de la Saree/le 

4 Le 4 decembre 2008, la Regie rend sa decision D-2008-149 dans le dossier R-3674-2008 
5 concernant la demande d'autorisation du Transporteur relativement au projet de 
6 raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle19. 

7 II s'agit ici de la premiere occasion de faire autoriser un raccordement de centrale dont les 
8 couts du Transporteur seraient couverts par la valeur actualisee des revenus provenant 
9 d'une convention de service de transport a long terme, en vertu de !'article 12A.2 i). 

10 La convention en question est la Convention HQT-ON. Les revenus actualises provenant de 

11 cette convention s'elevaient a 1 555,7 M$20
. De cette somme, 735 M$ etaient deja alloues 

12 aux couts du Transporteur pour la construction de l'interconnexion. Le solde disponible pour 
13 des engagements du Producteur etait done de 820,7 M$. 

14 La Regie approuve !'application partielle de ce solde disponible a !'engagement du 

15 Producteur couvrant les couts du Transporteur pour le raccordement des centrales de 
16 l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle. 

17 La Regie accepte la conformite de cet engagement du Producteur et autorise le projet. 

2.3.2 Acceptation par la Regie des engagements du Producteur selon /'article 
12A.2 i) des T&C pour le raccordement des centra/es du complexe de la 
Romaine 

18 Les 16 et 30 juin 2011, la Regie rend ses decisions D-2011-083 et D-2011-083 Motifs dans 

19 le dossier R-3757-2011 concernant la demande d'autorisation du Transporteur relativement 
20 au projet de raccordement des centrales du complexe de la Romaine21

. Dans le cadre de 
21 cette demande, les montants assumes par le Transporteur seraient couverts par les 
22 engagements du Producteur en vertu de !'article 12A.2 i) en raison des revenus actualises 
23 des trois Conventions qui totalisent 4 513,3 M$, soit la Convention HQT-ON, la Convention 

24 HQT-MASS et la Convention HQT-NE22
. 

19 Piece B-0035 dans le dossier R-3961-2016. 
20 Voir, a cet effet, la reproduction, a la page 5 de la decision D-2008-149 (piece B-0035, du Tableau 1 de la 

piece HQT-7 dans le dossier R-3674-2008. 
21 Piece B-0032 dans le dossier R-3961-2016. 
22 Voir, a cet effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011 -083 (piece B-0032), de la reponse 

R 14.2 a la demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 . 
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1 De cette somme, 1 07 4,4 M$ etaient deja affectes a des engagements du Producteur a 
2 l'egard du Transporteur pour les coats assumes par ce dernier pour les raccordements des 
3 centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle, de meme qu'aux coats du Transporteur pour 

4 la construction de l'interconnexion HOT-ON et les ajouts requis par les interconnexions 
5 HOT-MASS et HOT-NE. Un solde de 3 438,9 M$ demeurait alors disponible pour des 
6 nouveaux engagements du Producteur, ce qui couvrait aisement les coats assumes par le 
7 Transporteur pour le raccordement des centrales du complexe de la Romaine (1097,8 M$), 
8 tout en laissant un solde disponible considerable pour couvrir des engagements futurs. 

9 La Regie accepte la conformite de cet engagement du Producteur et autorise le projet. 

2.3.3 Acceptation par la Regie des engagements du Producteur en vertu de 

/'article 12A.2 i) des T&C pour /'augmentation de puissance au paste 
Manic-2 

1 o Le 7 juillet 2011 , la Regie rend sa decision D-2011-098 dans le dossier R-3762-2011 
11 laquelle accepte a nouveau des engagements du Producteur selon !'article 12A.2 i) en 
12 raison de !'existence d'un solde disponible pour projets futurs dans les revenus actualises 

13 provenant des Conventions, cette fois dans le cadre de la demande relative au projet de 
14 remplacement de deux transformateurs elevateurs au paste Manic-223. 

15 II s'agit d'un projet de remplacement des transformateurs elevateurs T3 et T4 de 246 MVA 
16 du paste Manic 2 par de nouveaux transformateurs de 378 MVA. Les transformateurs sont 
17 en fin de vie utile et leur remplacement par des transformateurs de plus grande capacite est 
18 egalement requis en raison de l'accroissement de puissance de 120 MW en provenance de 
19 la centrale Jean-Lesage. 

20 Les frais d'integration assumes par le Transporteur relativement a !'augmentation de 
21 puissance s'elevent a 4 M$, montant pour lequel le Producteur se prevaut de !'article 
22 12A.2 i) des T&C en raison du fait que : 

23 « la valeur actualisee des paiements qu'il [le Transporteur] recevra pendant 

24 la duree des conventions de service applicables est au mains egale aux 

25 coDts qu'il [le Transporteur] aura encourus pour assurer !'integration de la 

26 puissance additionnelle de la centrale Jean-Lesage »24
. 

27 La Regie accepte la conformite de cet engagement du Producteur et approuve le projet. 

23 Piece B-0033 dans le dossier R-3961 -2016. 
24 Ibid., au para 25. 
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3 Valeur du droit de se prevaloir de !'article 12A.2 i) des T&C en raison de 
!'existence des Conventions pour le Producteur 

1 Comme explique ci-dessus, les revenus actualises en dollars de 2011 des Conventions, soit 

2 de 4 513,3 M$, excedaient de 2 337 M$ les engagements du Producteur de 2 176,3 M$. 
3 C'est done dire que le Producteur aurait pu, a cette epoque, couvrir des engagements 
4 additionnels envers le Transporteur pour une valeur de l'ordre de 2,3 G$ en invoquant 
5 !'article 12A.2 i) des T&C25. 

6 En raison de l'impact de !'actualisation des revenus en 2017, le Producteur pourrait 

7 aujourd'hui couvrir des engagements additionnels envers le Transporteur pour une valeur 
8 de plus de 3 G$ en invoquant ses droits acquis. 

4 Exercice de ce droit par le Producteur dans le futur 

9 Le marche de l'energie a l'echelle nord-americaine a fortement evolue depuis la signature 

10 des Conventions, de sorte que la croissance anticipee par le Producteur lors de la signature 
11 des Conventions s'est manifestee de fa9on graduelle. 

12 Toutefois, le Producteur continue toujours d'honorer ses paiements envers le Transporteur 

13 en vertu des Conventions, et verse environ 300 M$ en nouveaux revenus au Transporteur a 
14 ce titre chaque annee. 

15 Ceci etant, le Producteur continue d'exprimer une volonte ferme de saisir de nouvelles 

16 occasions d'exporter de l'electricite hors Quebec et la majorite des projets identifies par le 

17 Producteur lors de la signature des Conventions continuent d'etre studies a ces fins. Le 
18 developpement de certaines nouvelles centrales hydroelectriques, au-dela du projet 
19 Eastmain-1-A-Sarcelle-Rupert, du complexe de la Romaine et !'augmentation de puissance 
20 au poste Manic-2, sont done toujours a l'etude. 

21 Le plus recent plan strategique d'Hydro-Quebec 2016-2020 prevoit qu'a !'horizon 2025 le 
22 Producteur compte augmenter la puissance de certaines centrales hydroelectriques pour 

23 totaliser 500 MW. De plus, le Producteur compte determiner, a !'horizon 2020, l'identite de 
24 son prochain grand projet hydroelectrique26. 

25 Des projets vont se realiser avant la fin du terme des Conventions, et le Producteur compte 

26 sur son droit de se prevaloir de ses droits acquis pour couvrir des engagements futurs 
27 envers le Transporteur dans le cadre du raccordement de nouvelles centrales ou de projets 
28 d'augmentation de puissance. 

25 Voir la decision D-2011-083 (piece B-0032 dans le dossier R-3961-2016) et la decision D-2011-098 (piece B-
0033 dans le dossier R-3961-2016). 

26 Extrait du Plan strategique 2016-2020 d'Hydro-Quebec, Annexe 3. 
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Si la Regie devait priver le Producteur de ses droits acquis, lesquels droits sont nes a la 
2 signature des Conventions, elle remettrait en cause non seulement le principe de base 
3 ayant mene a la conclusion de ses Conventions, mais egalement l'incitatif recherche par le 

4 Producteur, et meme par la Regie. De plus, ces Conventions procurent au Transporteur des 
5 revenus fermes qui depassent largement ce qui est requis pour couvrir les engagements du 

6 Producteur sur la duree de ces Conventions, et ce, depuis leur signature. 

7 Le Producteur s'est ainsi engage envers le Transporteur en raison de l'incitatif que 

8 comportait !'article 12A.2i) des T&C d'utiliser les revenus generes par ces Conventions pour 
9 couvrir de futurs engagements. Bien que le Producteur compte se prevaloir de cet incitatif 

1 O moins rapidement que prevu a l'origine, le fait demeure que le Producteur n'aurait pas ete 
11 porte a souscrire aux Conventions sans cet incitatif, qui justifie la prise d'engagements 
12 d'une telle ampleur et a si long terme. 

5 Conclusion 

13 Le Producteur a conclu les Conventions pour des periodes de 50 ans, 35 ans et 35 ans en 

14 raison de l'incitatif cree par la Regie avec !'adoption de !'article 12A.2 i) des T&C. Cet 
15 incitatif avait egalement comme avantage de garantir des revenus stables a long terme au 
16 Transporteur. 

17 La signature de ces Conventions a fait immediatement naitre un droit acquis d'utiliser la 
18 valeur actualisee des revenus des Conventions pour couvrir des ajouts au reseau de 
19 transport a la demande du Producteur. 

20 Le Producteur s'est prevalu de cet incitatif a trois reprises, toujours avec !'acceptation de la 

21 Regie et l'autorisation des projets d'investissements vises. 

22 Malgre !'abrogation de !'article 12A.2 i) des T&C, le Producteur ne peut etre prive de la 
23 valeur significative des revenus verses au Transporteur en vertu des Conventions conclues 
24 en raison de !'existence de cet article. Le Producteur doit pouvoir utiliser ses droits acquis, 
25 c'est-a-dire la possibilite d'utiliser la valeur non engagee des revenus actualises de ses 

26 Conventions d'une duree de 50 ans, 35 ans et 35 ans et ce, afin de couvrir ses 

27 engagements envers le Transporteur pour des ajouts au reseau futurs. 
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Annexe 1 Extrait du Plan strategique 2006-2010 d'Hydro-Quebec 
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Orientation 1 : Augmenter la capacite de production 
hydroelectrique en accelerant la realisation des projets 

Les grands amenagements hydroelectriques d 'Hydro-Quebec sont au Ca!Ur du systeme electrique 
quebecois. lls s'inscrivent dans les principes du developpement durable. lls constituent egalement 
l 'assise sur laquelle repose !'integration des pares eoliens prevue au Plan d'approvisionnement 
d 'Hydro-Quebec Distribution. 

La production hydroelectrique annuelle augmentera de 15,8 TWh1 d'ici 2014. A cet egard, le projet de 
l'Eastmain-1-A-Sarcelle-Rupert est d'une importance capitale, puisqu'il fournira a lui seul 8,5 TWh a 
un cout avantageux, mains de 5 ~/kWh. Pour leur part, les amenagements en construction genereront 
6,1 TWh, tandis que les refections d'installations existantes ajouteront environ 1 TWh. La marge de 
manreuvre qui en resultera devrait atteindre 15 TWh au debut de la prochaine decennie. Cette marge 
de manreuvre accrue contribuera a la securite energetique du Quebec et permettra le paiement des 
redevances hydrauliques, tout en maintenant la rentabilite d'Hydro-Quebec. 

D'ici 2014, Hydro-Quebec Production prevoit ajouter 2 848 MW a sa ca pa cite de production a la pointe, 
dont 986 MW proviendront des centrales en construction, 888 MW des centrales de l'Eastmain-1-A et 
de la Sarcelle et 600 MW de la premiere centrale du complexe de la Romaine. Elle compte egalement 
sur le reequipement et la refection de centrales, dont celles de Beauharnois et de La Tuque ainsi que 
les centrales aux Outardes-3 et aux Outardes-4. 

Hydro-Quebec Production evalue ses projets en fonction de trois criteres : ils doivent etre economi
quement rentables, acceptables du point de vue environnemental et accueillis favorablement par les 
communautes locales. C'est dans ce contexte qu'Hydro-Quebec Production constituera un portefeuille 
de projets de 4 500 MW. 

I. Pour ledl tail des pro]ets de production, volr: www.hydroquebec.com/pra]etslindex.html. 

Amenagements ~nergie Puissance Couts Prix de 
(TWh) installee (GS) revient" 

(MW) (e/kWh) 

• En construction 6,1 1 055** 4 6-8 

Sarcelle 
•~Eastmain-1 

Eastmain-1-A 

• Eastmaln-1-A-
Sarcelle-Rupert 8,5 888 4 4,4 

• Rupert 

Pi rlbonka • 
Petit-Mecatina 

Romaine • • 

Chute- Rapides- _ . .,.,.-"·-·-
Allard des-Caeurs /' .. / 
~MeKle/; 
. ~ 

Total 14,6 1943 8 -
• CoOts de production seultmenr. 

•• Les contralntes normales en pMode depointe limiterant la pulssance produite cl 986 MW. 

Portefeuille de projets 

• Romaine 

• Pet it-Mecatina 

Autres projets 

Total 

MW 

1500 

1 500 

1500 

4500 
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Strategie 1-Mettre en service /es projets en cours de realisation 
dans Jes meilleurs delais 

De concert avec Hydro-Quebec £quipement et la SEBJ, Hydro-Quebec Production poursuit ses efforts 
pour optimiser les calendriers de realisation des projets en cours. A cet egard, la mise en service de la 
centrale de la Toulnustouc avec cinq mois d'avance sur l'echeancier constit ue un modele a suivre. 

Les nouvelles installations doivent ~tre disponibles le plus t6t possible. Les dates lndlquees dans le 
tableau ci-apres tiennent compte des efforts d'optimisation. 

Amenagements en construction energle I Puissance Install& I Mlseen service 
(TWh) (MW) 

Mercier 0,3 St d'octobre 2006 a fevrfer 2007 

Eastmain-1 2,7 480 de septembre 2006 a fevrler 2007 

Chute-Allard OA 62 de novembre 2007 a mal 2008 

Rapides-des-Cceurs 0,5 ·77 de decembre 2007 a juln 2008 

Peribonka 2,2 385 de mars a julllet 2008 

Total 6,1 1 oss· 

• Les contralntes normales en periode de pointe limiteront la pu/ssance produitea 986 MW: Merder(32 MW), Chute-Allard (!il MW), Plribonka (340 MW). 

Strategie 2 - Realiser le projet de l'Eastmain-1-A-Sarcel/e-Rupert 
dons /es meilleurs delais 

Le projet de l'Eastmain-1-A-Sarcelle- Rupert1 apportera une puissance additionnelle de 888 MW et 
une production annuelle de 8,5 TWh, solt plus de la moitie des nouvelles capacltes en energie prevues 
a !'horizon 2014. Ses composantes seront progressivement mises en service entre la fin de l'annee 2009 
et l'hiver 2012. 

II s'agit: 

• de la centrale de l'Eastmain-1-A, sltuee pres de la centrale de l'Eastmain-1; 

• de la centrale de la Sarcelle, a la sortie du reservoir Opinaca (amenage dans les annees 1970 a 
la phase 1 du complexe La Grande); 

• des ouvrages destines a la derivation d'une partle des eaux de la riviere Rupert. 

J. Pour le dltai/ du p<ojet, voir: www.Jiydroqu1b1c.com/costma/nlalfr/fndex.html. 
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Les eaux de la Rupert seront turbinees aux centrales de l'Eastmain-1 ou de l'Eastmain+A, avant de 
cheminer naturellement vers la centrale de la Sarcelle et vers les trois centrales du cours aval du 
complexe La Grande: Robert-Bourassa, La Grande-2-A et La Grande-1. Ainsi, 2,3 TWh proviendront 
des centrales de l'Eastmain+A et de l'Eastmain-1, 0,9 TWh de la centrale de la Sarcelle et 5,3 TWh de 
!'augmentation globale de la production des trois centrales sur le cours aval du complexe La Grande. 

Avec un budget d'fnvestissement de plus de 4 G$ et des previsions d'emploi totalisant 27 000 annees
personnes sur la periode 2002-2012, la construction des centrales de l'Eastmaln+A et de la Sarcelle 
et la derivation d'une partie des eaux de la rivlere Rupert representent le plus important projet 
du programme d'Hydro-Quebec pour cette decennie. En decembre 2004, une etude d'impact sur 
l'environnement de plus de 2 500 pages et 30 etudes sectorielles ont ete soumlses aux autorites char
gees de !'evaluation environnementale de ce projet1• Ces etudes sont le fruit de plusieurs annees de 
consultation et de cueillette de donnees. Les specialistes en environnement ont notamment consacre 
quelque 120000 heures aux releves sur le terrain. 

Entre octobre 2005 et Janvier 2006, Hydro-Quebec Production a repondu a 384 demandes de rensei
gnements additionnels sur le projet. La tenue des audiences publiques entre le 15 mars et le 6 juin 
2006 permet de croire que toutes les autorisations seront rec;ues vers la fin de l'annee 2006 et que la 
construction pourra alors demarrer sans delai. 

Les autorisations gouvernementales demandees comprennent le certfficat d'autorlsation prevu au 
chapitre II de la Loi sur la qualite de l'envlronnement du Quebec et par la Convention de la Baie James 
et du Nord quebecois, ainsi que les permis de Peches et Oceans Canada et de Transport Canada. 
On doit egalement obtenir des autorfsations sectorielles, notamment les certfficats delivres pour 
!'exploitation de carrieres et de sablleres ou pour la construction de routes et l 'amenagement de 
campements de travailleurs. 

I. ~ dossitr compl•t <t trouv• <Ur le <itt dt rAgrnct mnadiennt d't.aluation environnemrnta/e: 
www.ceaa-acee.gc.ca/010/0001/0001/0017/lnd~thrm. 
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Strategie 3 - Constituer un portefeuil/e de projets de 4 500 MW 

Hydro-Quebec Production poursuit ses efforts pour identifier et devefopper d'autres projets hydro
efectriques dont fa mise en service interviendrait au-defa de f'horizon du Plan strategique2006-2010. 

A cet effet, Hydro-Quebec constituera un portefeuille de pro jets totalisant 4 500 MW. Elle entreprendra 
fes etudes d'avant-projet, techniques et environnementafes, et le processus d 'evaluation environ
nementafe paralfelement aux discussions avec les communautes autochtones et les partenaires 
municipaux. Selan les conditions du marche, la construction d'un ou plusieurs de ces projets pourra 
etre engagee vers 2010. 

Le projet le plus avance actuelfement est uh complexe d'environ 1500 MW compose de quatre amena
gements hydroelectriques sur fa riviere Romaine, en Minganie, qui produirait 7,7TWh par annee. 

Amorce au printemps 2004, f'avant-projet de la Romaine sera acheve au printemps 2007. II preclsera fes 
caracteristiques des amenagements, determinera les impacts du projet sur l'environnement, etablira 
fes mesures d'attenuation, definira les programmes de surveillance et de suivi environnementaux et, 
globalement, optimisera les concepts et les coats. 

Si les etudes confirment la rentabilite et l'acceptabilite environnementale du projet, et si l'accueil 
des colfectivites locales est favorable, les travaux de construction pourraient debuter des 2009, a pres 
l'obtention des autorisations necessaires. La premiere centrale pourrait etre mise en .service a l'hiver 
2014-2015. 

Un pro jet similaire de 1 500 MW est envisage sur la rivlere du Petit Mecatina, a quelque 300 kilometres 
a l'est de la riviere Romaine. Des etudes et des releves visant a preciser la configurat ion et le cout des 
amenagements seront f ances en 2006. 

Le solde du portefeuille de projets, soit 1 500 MW, reste a preciser. Diver~es options seront anafysees 
sur un horizon rapproche. Ainsi, des etudes preflminaires devront etre reafisees pour definir fes carac
teristiques techniques, economiques et environnementafes des projets potentiels. 
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Orientation 1 : Augmenter la capacite de production 
hydroelectrique. 

Garante de la securite energetique du Quebec, l'hydroelectricite joue un role de premier plan 
dans le bilan environnemental du Quebec et du nord-est du continent. Elle constitue en outre une 
source importante de revenus d'exportation, tout en facilitant !'integration des approvisionnements 
eoliens d'Hydro-Quebec Distribution. 

C'est pourquoi Hydro-Quebec continuera de developper le potentiel hydroelectrique du Quebec. 

Hydro-Quebec Production evalue ses projets en fonction de trois criteres: ils doivent etre econo
miquement rentables, acceptables du point de vue environnemental et accueillis favorablement 
par les communautes locales. La division peut compter sur !'expertise d'Hydro-Quebec ~quipement 
et de la Societe d'energie de la Baie James (SEBJ) pour la realisation de ses proj ets, c'est-a-dire la 
conception, l'ingenierie et la construction des installations. 

Le projet de l'Eastmain-1-A-Sarcelle-Rupert, qui constitue le plus etendu et le plus important 
chantier en cours, ajoutera 8,7TWh10 d'ici 2013. Quant au projet de la Romaine, qui a demarre 
en mai 2009, ii ajoutera 0,7TWh en 2014 (avec la mise en service graduelle de la centrale de la 
Romaine-2) et 8,0 TWh au total a la fin des travaux, en 2020. 

D'ici 2013, la puissance installee du pare de production hydroelectrique augmentera de pres de 
1 000 MW par rapport a 2008. La majeure partie de cette augmentation correspond a la puissance 
de la centrale de l'Eastmain-1-A (768 MW). A cela s'ajouteront les 150 MW de la centrale de la Sarcelle 
ainsi que les gains attribuables aux travaux de reequipement a la centrale de La Tuque (38 MW). 

10. Pour le detail des projets de product ion d 'electricite, voir: www.hydroquebec.com/projets/index.html. 

d
Sarcelle 
Eastmain-1-A 
Derivation Rupert 
918MW-8,7TWh 

Eastmain-1 (2006) ulnustouc (2005) 
480 MW - '2,7 TWh S26 MW - 2,7 TWh 

Peribonka (2007-2008) ~ 
385 MW - 2,2 TWh e 

Mercier (2007) • 
51 MW - G,3 TWh 

Chute-Allard 
Rapises-des-Creurs 
(2008"200.9) 
138MW-0,9TWh 

Complexe * 
de la Remaime f 
1 550 MW - 8,0 T:Nti 

O ' ' Nouvelles capacites 
de production hydroelectrique 

.· e En exploitation 

0 En construction 

* Traced~ 1927 du conseil prive (non definltif) 
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Strategie 1 - Mettre en exploitation la derivation Rupert ainsi que 
/es centra/es de /'Eastmain-1-A et de la Saree/le dans /es meil/eurs delais. 
De concert avec Hydro-Quebec tquipement et la SEBJ, Hydro-Quebec Production poursuit ses 
efforts pour optimiser les calendriers de realisation des projets. 'A cet egard, la mise en service des 
centrales de la Toulnustouc (2005), de l'Eastmain-1 (2006) et de la Peribonka (2007-2008) avant les 
echeances prevues constitue un modele a sulvre. 

Hydro-Quebec Production compte ainsi mettre en exploitation la derivation Rupert a la fin de 2009, 
la centrale de l 'Eastmain-1-A a l'automne 2011, puis la centrale de la Sarcelle au printemps 2012, tout 
en respectant le budget de 5 G$ prevu pour les travaux. 

Strategie 2 - Realiser le projet hydroe/ectrique de la Romaine. 
En mai 2009, Hydro-Quebec a entrepris la construction d 'un complexe hydroelectrique de 1550 MW 
sur la riviere Romaine, au nord du 49° parallele, en Minganie. Ce projet comporte l'amenagement de 
quatre centrales qui auront une production annuelle moyenne de 8 TWh ainsi que d'une route per
manente de 150 km pour relier les futurs ouvrages a la route 138. La realisation du projet s'etalera de 
2009 a 2020, la mise en service de la premiere centrale (Romaine-2) etant prevue pour la fin de 2014. 

Le complexe de la Romaine permettra a Hydro-Quebec Production d'accroitre ses exportations vers 
res marches hors Quebec. 

Principaux pro jets en cours 

~nergie I Puissance I Mise 
(TWhl installee (MW) en service 

Construction 

Eastmain-1-A-Sarcelle-Rupert 8,7 918 2009-2012 

Reequipement (gains de puissance) 

La Tuque - 38 2008-2009 

Total - Horizon 2013 8,7 956 

Complexe de la Romaine 8,0 1 550 2014-2020 

Total - Horizon 2020 16,7 2506 

Le projet de la Romaine entrainera des retombees importantes pour la Minganie et la Cote-Nord 
alnsi que pour l'economle quebecoise dans son ensemble. Les depenses directes llees aux travaux de 
construction (contrats et achats de biens et de services) s'eleveront a 3,5 G$ a l'echelle du Quebec, dont 
1,3 G$ pour la Cote-Nord. Les emplois crees OU soutenus par le projet sont evalues a 33 410 annees
personnes pour le Quebec. Les chantiers mobiliseront en moyenne 975 travailleurs par annee pendant 
onze ans. Entre 2012 et 2016, l'effectif a la pointe depassera 2 000 travailleurs dont la majorite provjen
dra de la Cote-Nord11• 

11. Voir aussl !'orientation 2 d'Hydro-Quebec Trans£nergle, page 41. 
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Une etude exhaustive d'impact sur l'environnement (2 500 pages), etayee de 50 rapports sectoriels, 
a ete soumise en janvier 2008 aux autorites gouvernementales chargees de !'evaluation environ
nementale du projet. Fruit de quatre ans de travail, !'ensemble des etudes a mobilise des centaines 
d'ingenieurs, de scientifiques et de gens provenant du milieu d'accueil, y compris des membres des 
communautes innues qui ont fait profiter l'entreprise de Jeur connaissance du territoire et de leur 
savoir traditionnel. Toutes les composantes des milieux physique, biologique et humain susceptibles 
d'etre touchees ont ete examinees. L'analyse des impacts a permis d'elaborer des mesures d'attenua
tion et de compensation qui ont pour effet de reduire au minimum l'empreinte ecologique du projet 
et de permettre aux utilisateurs du territoire de poursuivre leurs activites. 

Le projet de la Romaine fera l'objet d'un imposant programme de suivi environnemental jusqu'en 
2040. Ce programme, auquel la population minganoise et les communautes innues sont appelees 
a participer, a pour but de verifier l'efficacite des mesures mises en place et d'y apporter des modi
fications au besoin. Le coCJt des etudes, des mesures d'attenuation et du suivi environnemental est 
estime a pres de 300 MS. 

Hydro-Quebec a egalement effectue des consultations et des echanges avec la population et les auto
rites locales. Les caracteristiques du projet, de meme que les resultats des etudes environnementales, 
ont ete presentees aux communautes innues d'Ekuanitshit (Mingan), de Nutashkuan (Natashquan), 
d'Unamen Shipu (La Romaine) et de Pakua Shi pi (Saint-Augustin). De plus, une audience publique s'est 
tenue a l'automne 2008. 

Complexe de la Romaine 

Centrale de la Romaine-2 

Centrale de la Romaine-1 

Centrale de la Romaine-3 

Centrale de la Romaine-4 

Total 

l l ' 
') fl' 
~, .. ... 

' I ,, 
Urrftllt' 

Centrale - 
de la Romalne·2 

Rfawwk J. U lfowqfne f 

Centri!I• 
e la Romalne-1 

i 

~nergie (TWh) I Puissance installee (MW) I Mise en service 

' \ 

3,3 
1,4 
2,0 
1,3 

8,0 

... -
... \ -
'-"" -

.... -

640 fin 201 4 
270 2016 
395 201 7 
245 2020 

1 550 

- Reservoir 
(nlveau d'exploitation maximal) 

0 Centrale hydroelectrique 
Route de la Romaine 

... \ -
, I 

e 

.... _ -
_.,...._ LI ROfMlnet - • • ~ 

u.,......,,hlfo<I .. ..... 
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Des janvier 2008, Hydro-Quebec Production et la municipalite regionale de comte de Minganie ont 
signe une entente de partenariat d'une valeur actualisee de 100 MS qui couvre la periode 2008-2070. 
lnspiree des ententes que l'entreprise avait conclues dans le cadre d'autres projets hydroelectriques, 
cette entente a pour but de maximiser les retombees du projet pour la region h6te. 

En juillet 2008, Hydro-Quebec et la Premiere nation de Nutashkuan ont signe une entente de 
partenariat d'une valeur actualisee de 43 MS qui couvre la periode 2008-2070. En octobre 2008, 
Hydro-Quebec annon~ait la conclusion d'une entente d'une valeur actualisee de 14,5 MS couvrant la 
meme periode avec les communautes de Pakua Shipi et d'Unamen Shipu. 

Entin, en mars 2009, Hydro-Quebec et la communaute d'Ekuanitshit ont signe une entente de 
partenariat d'une valeur actualisee de 75 MS qui couvre la periode 2009-2070. Cette entente avait 
prealablement fait l'objet d'un referendum aupres des membres de la communaute, qui l'ont 
appuyee a pres de 80 %. 

Strategie 3 - Developper un portefeuille de projets hydroelectriques 
additionnels pour completer la strategie energetique et realiser le Plan Nord. 
Conformement a la strategie energetique du Quebec 2006-2015, Hydro-Quebec Production est en 
voie d'elaborer de nouveaux projets hydroelectriques. la realisation de ceux-ci s'etendra au-dela de 
l'horizon du Plan strategique 2009-2013. 

la division t ravaille deja sur un premier groupe de projets d'environ 3 000 MW constitue en fonction 
de l'objectif de 4 500 MW fixe dans la strategie energetique, qui englobe les 1550 MW du complexe 
de la Romaine. Pour la plupart de ces projets, des etudes techniques et environnementales seront 
menees ainsi que des discussions avec les collectivites et les communautes autochtones concer
nees. Les calendriers de realisation tiendront compte des conditions du marche de l'electricite, tant 
au Quebec que dans les provinces et les ~tats voisins. 

Complexe de Ma~je 
850 MW - 3,8TWh[ 
Mise en service post-2015 

Sair;ite-Marguerlte-3 Complexe du P~atlna 
(3• groupe) 1 200 MW - 5,5 T,.W;h 

440 MW Mise en service past-2015 
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(strategie energetique: 
les 3 000 MW supplementaires) 

lnvestissements potentiels : 
plus de 10 G$ 
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L'.un des projets concerne la riviere du Petit Mecatina, a quelque 250 kilometres a l'est de la riviere 
Romaine. L:'entreprise a deja realise les etudes preliminaires et certains releves de terrain. Elle est 
done en rnesure de commencer des 2009 les etudes d'avant-projet qui lui permettront de deter
miner la configuration finale, les caracteristiques ainsi que le cout des arnenagements et d'effectuer 
une evaluation rigoureuse de leurs impacts environnernentaux. L:'hypothese retenue prevoit 
deux centrales (Petit-Mecatina-3 et Petit-Mecatina-4) pour un total de 1200 MW. 

D'autres projets totalisant plus de 1750 MW completent ce premier groupe. lls comprennent 
notarnrnent un projet de centrale - la centrale Tabaret - a proximite du barrage de Kipawa au 
Terniscarningue et un autre projet sur la riviere Magpie, pour lesquels !'evaluation environnernentale 
detaillee reste a realiser. L:'ajout d'un troisieme groupe a la centrale de la Sainte-Marguerite-3 est ega
lement considere, de rneme que des·projets de modernisation d'equipements permettant de realiser 
des gains de puissance aux centrales Manic-2 (mises en service en 2013-2016) et Manic-3 (mises en 
service post-2015). 

L:'emplacement et l'envergure de ces projets sont indiques sur la carte ci-contre. 

Le portefeuille de projets hydroelectriques additionnels cornprendra egalement un second btoc de 
3 000 MW lie au Plan Nord, que le gouvernernent du Quebec a lance a l'autornne 2008. Le deploie
rnent du Plan Nord s'etend a l'horizon 2035. L:'entreprise presentera les projets de ce second bloc de 
3 000 MW dans un prochain Plan strategique. 

Rappelons que le territoire vise par le Plan Nord est situe au nord du 49• parallele. Les projets de pro
duction hydroelectrique retenus feront l'objet de consultations et de partenariats avec les collectivites 
et les communautes autochtones concernees. Comme tous les projets d'Hydro-Quebec, ils seront 
definis en fonction des trois criteres de faisabilite de l'entreprise, a savoir la rentabilite, l'acceptabilite 
environnernentale et l'accueil favorable par les communautes locales. 

Par ailleurs, le Plan Nord prevoit un complement d 'energie provenant de l'eolien et de sources renou
velables ernergentes, ce qui porte le total a 3 500 MW. Les projets eoliens seront bien sur realises en 
phase avec le developpernent hydroelectrique. 

La division en profitera pour evaluer, avec le Groupe de la technologie, la faisabilite de realiser dans 
le nord du Quebec des projets de developpement d 'energies renouvelables emergentes comme 
l'energie hydrolienne, qui utilise la force des marees ou des courants (voir la section Innovation, 
page72). 

LE PLAN NORD -
3 500 MW A L'HORIZON 2035 

3 ooo MW d'hydroelectricite. 

300 MW d'energie eolienne. 

200 MW d'energies renouvelables emergentes. 
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S,trategie 4 - Fournir /es services d'equilibrage 
et de puissance comp/ementaire necessaires pour /'integration 
des nouveaux approvisionnements eoliens. 
Le developpement du potentiel hydroelectrlque du Quebec garantit la puissance et la flexibilite du 
reseau necessaires a !'integration de l'energie eolienne. En effet, Hydro-Quebec Production offre des 
services d'equilibrage et de puissance complementaire a Hydro-Quebec Distribution pour compen
ser la variabilite du vent. 

A cette fin, les deux divisions ont signe une entente d'integration qui a re<;u l'aval de la Regie de 
l'energie en fevrier 2006. Dans le cadre de cette entente, en vigueur jusqu'en 2011, Hydro-Quebec 
Production comble les ecarts des approvisionnements eoliens qu'Hydro-Quebec Distribution a 
souscrits par suite de son premier appel d'offres (990 MW) et garantit une puissance complemen
taire equivalant a 35 % de la puissance contractuelle des pares eoliens en exploitation commerciale, 
a un coot global de 0,5 C/kWh. Au terme de !'entente, les parties en concluront une nouvelle qui 
couvrira les besoins associes a tous les approvisionnements eoliens d'Hydro-Quebec Distribution, 
etablis en fonction des donnees de production reelles des pares en service. Selon l'hypothese 
actuelle, Hydro-Quebec Production s'attend a fournir une puissance complementaire d'un peu plus 
de 500 MW durant l'hiver 2015-2016. 

Strategie 5 - Optimiser le cout des futurs projets. 
Hydro-Quebec Production et Hydro-Quebec tquipement explorent de nouvelles pistes pour opti
miser le coOt des projets de developpement12, notamment en ce qui concerne les methodes de 
construction et les approvisionnements en biens et en services. 

Sur le chantier de l'Eastmain-1-A, par exemple, la construction d'une partie importante du batiment 
et du pont aval de la centrale se fait a partir d'elements prefabriques. Realises en uslne, ces elements 
sont ensuite transportes sur le site pour y etre assembles. Cela permet d'accelerer des travaux se 
trouvant sur le chem in critique du projet. 

La division prevoit faire de meme dans le cadre du projet de la Romaine, ou d'autres innovations 
seront aussi mises a l'essai pour reduire le delai de realisation des travaux dans la centrale de meme 
que les besoins globaux en main-d'oouvre pour les activites de betonnage. 

12. Pres des deux tiers des charges d'Hydro-Quebec Production correspondent aux coots de financement 
et a l'amortissement ainsi qu'aux taxes et aux redevances. 
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Par contre, nous avons besoin de puissance 
additionnelle en periode de pointe. 

Les besoins en puissance du Quebec augmenteront au cours 
des 15 prochaines annees, en raison notamment de la croissance de 
la demande residentielle. 

C'est dans ce contexte que nous voulons reduire nos importations 
coOteuses en ayant recours en pointe a la centrale de TransCanada 
Energie a Becancour, alimentee au gaz naturel liquefie. 

Par ailleurs, de nouveaux programmes et de nouvelles initiatives en 
efficacite energetique nous permettront de reduire les besoins en 
puissance a la pointe a !'horizon 2020 jusqu'a concurrence de 1 000 MW. 

La puissance additionnelle requise sera obtenue dans le cadre 
d'appels d'offres. 

Que ce so1 t pour repondre aux besoins du marche quebecois 
ou pour sa is1r des occasions d'expor ter, nous com ptons: 

> rnctt re en serv ice les 2 dern1eres centrales d u complexe de 
la Romaine \640 MW J !'horizon 2020) et les 1mtallat1om de 
tra nsport associees; 

> entreprendre de nouveaux p rOJets pou r accro1t re la puissance 
de certa1ncs insta llJt ions de notrc pa re de p roduct ion 
hyd roe lcc t rique 1:env1ro n 500 MW a l'honzon 2025): 

> determ iner, a l 'honzon 2020, quel sera notre prochain grand 
projet hydroelectr ique apres ce lu i d u com plexe de la Roma ine 
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